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1 Des avions pour la recherche
Les organismes CNRS-INSU, CNES et Météo-France mettent à disposition deux avions de recherche pour l'étude de l'atmosphère et des surfaces océaniques et continentales : un ATR-42 et un Falcon-20. Ils sont mis en œuvre par l’Unité Mixte de Service SAFIRE.

Cet appel d'offres est commun aux deux avions et leurs demandes d’utilisation seront examinées par un comité scientifique unique, le Comité Scientifique et Technique des Avions de Recherche (CSTA) dont la mission est d’instruire pour le Comité Directeur des Avions, ainsi que pour certaines Commissions Scientifique, les dossiers relatifs :

· à l’allocation des heures de vols aux scientifiques utilisateurs,

· à l’instrumentation scientifique installée à bord des avions, et

· à l’évaluation logistique et scientifique des activités de recherche aéroportée.

La mise à disposition de ces avions auprès de la communauté scientifique a pour objectif de développer :

· les études de météorologie, de physique et chimie de l’atmosphère, de l'océan superficiel, et des surfaces continentales;

· les activités nationales de recherche et de technologie (R&T) dans le domaine de l’aéronautique (environnement, écoulement, givrage...), de l’instrumentation in situ et de la télédétection;
2 La période de l’appel d’offre

Le présent appel d’offre couvre la période suivante :

De janvier 2010 à décembre 2011

Pour faciliter l'établissement du calendrier prévisionnel des avions au cours des prochaines années, les futurs utilisateurs doivent transmettre au CSTA des déclarations d'intention de campagnes (1 page maximum précisant le lieu et la date envisagés, le nombre d'heures de vol et le thème de recherche) et cela impérativement pour les campagnes envisagées en  2012. Lors du prochain examen, en 2010, des demandes 2012, celles ayant fait l’objet de lettres d’intention en 2009 seront prioritaires en cas de conflit.

Attention : La procédure du présent appel d’offres va être modifiée cette année. Le prochain appel ne sera pas lancé l’année prochaine, mais au mois juillet prochain avec une date limite fixée au ?? septembre 2009. Il fera parti de l’ensemble des appels d’offres publiés à cette période par l’INSU. Comme pour ces derniers, les procédures de réponse seront informatisées.

3 Envoi des demandes

Les demandes doivent être adressées impérativement avant le 13 mars 2009 :

(i) sous forme électronique :

· à :                            Michele.schaldembrand@dt.insu.cnrs.fr
· Copie :                    marc.pontaud@safire.fr
(ii) sous forme papier, signées du directeur de l’unité à :

I.N.S.U., Division Technique

Secrétariat du CSTA

à l'attention de Madame SCHALDEMBRAND,

1, Place Aristide Briand – 92195 MEUDON Cedex

4 Informations et Recommandations

4.1 Montage de la demande

Les propositions devront comporter : 

A – un résumé de la demande, sous forme d’une fiche signalétique (voir annexe) d'une page séparée précisant : 

· l’objectif scientifique

· la description sommaire du plan d’expérience
· le budget.
B – une proposition détaillée en utilisant le formulaire en annexe de demande d’utilisation.

Si la demande s’insère dans une demande soumise au programme LEFE de l’I.N.S.U., la demande d’heures de vol sera annexée à la demande LEFE. 

Dans le cas d’un financement ne provenant pas de ces trois organismes, il faudra préciser si l’un des organismes est impliqué dans la convention permettant le financement des heures de vol. 

Les coûts de l'heure de vol et des journées d’équipage sont fixés chaque année par le Comité Directeur de SAFIRE en tenant compte du coût opérationnel des avions instrumentés, de leur maintenance et de leur amortissement. 

Les proposants doivent contacter le Directeur de SAFIRE pour établir leur budget (marc.pontaud@safire.fr). Dans tous les cas, les frais annexes (les coûts d'intégration d'équipement, les frais de déplacement des personnels SAFIRE impliqués et les frais d’infrastructure en dehors des plateformes de Francazal ou Creil), sont à la charge des équipes proposant le programme. 

Dans le cas où l’utilisation d’un avion de Safire, s’inscrit dans une réponse à un appel d’offre ou dans le montage d’un dossier de candidature quelconque, (typiquement PCRD), il est impératif de prendre contact avec Safire avant toute soumission et d’en informer préalablement le CSTA.

4.2 Harmonisation avec les programmes

Dans l'examen des dossiers, une forte priorité sera accordée à la bonne harmonisation du programme proposé avec les programmes scientifiques nationaux et internationaux du CNES, du CNRS, et de METEO-FRANCE.

Il est impératif de préciser si la proposition fait l'objet d'un soutien par les organismes d'évaluation scientifique de ces organismes. 

4.3 Caractéristiques techniques des avions

Les caractéristiques techniques des avions (autonomie, gamme d’altitude, puissance électrique disponible, charge utile…) sont disponibles sur le site web de Safire. (http://www.safire.fr ). L’instrumentation pouvant être intégrée sur ces avions est divisée en trois catégories : 

1. l’instrumentation de base gérée par Safire, 

2. une instrumentation communautaire disposant d’un scientifique responsable et d’un opérateur ou équipe d’opérateurs, au niveau de la communauté nationale

3. les instruments proposés par les scientifiques utilisateurs des avions. 

La liste des instruments identifiés à ce jour dans la première catégorie est consultable sur le site de Safire (http://www.safire.fr ).

Pour l'ensemble de leurs missions, les avions ATR-42 et Falcon-20 sont dotés d'un système de navigation inertiel, d’un système GPS et d'équipements informatiques embarqués pour permettre l'acquisition et le traitement en temps quasi-réel des données collectées avec l’instrumentation de base.

4.4 Intégration de nouveaux instruments

On attire l’attention des futurs utilisateurs sur le fait que les instruments n’ayant pas volé sur les nouveaux porteurs seront à certifier. Toute combinaison d’instruments ayant déjà volés mais jamais ensemble est également à certifier.

Un guide à l’attention des utilisateurs est disponible sur le site de SAFIRE, voir onglet « instructions utilisateurs » (www.safire.fr). Il décrit les procédures à mettre en œuvre pour installer un équipement aéroporté.

Il faut donc prévoir un délai suffisant (6 mois minimum) pour monter les dossiers de certification en contactant l’Ingénieur Aéronautique  (aurelien.bourdon@safire.fr) au sein de l’unité SAFIRE.

Pour les vols à l’étranger, il est important que l’avion soit sous son CDN et non pas sous laissez-passer, ce qui sous-entend que tout à bord de l’avion a été certifié 1 mois avant le début de la campagne.

4.5 Traitement des données

Le traitement des données atmosphériques de base collectées s’effectuera en plusieurs étapes :

1. Pendant l’expérience, des résultats préliminaires peuvent être produits pour aide à l’évaluation du travail effectué en campagne. Pour en bénéficier, il est impératif que la demande ait été formulée au plus tard 2 mois avant le début de l’expérience, en précisant : les paramètres demandés, fréquences, formats et supports des données, après concertation avec les équipes chargées du traitement  au sein de l’unité SAFIRE.

2. Le traitement complet sera ensuite réalisé et les données qualifiées seront disponibles dans un délai de 3 mois après la fin de l’expérience. Si des modifications au traitement standard sont souhaitées, elles devront être demandées à l’unité SAFIRE avant la fin de l’expérience et pourront entraîner un délai supplémentaire. 

3. Enfin, à la demande des participants, il sera possible d’effectuer un deuxième traitement des données, pour corriger les défauts qui auraient été constatés pendant la phase d’analyse. Les délais de fourniture dépendront alors du plan de charge des équipes effectuant le traitement.

4.6 Rappel des étapes

Rappel des étapes nécessaires pour utiliser les avions de Safire :

Etape 1 : Contacter Safire

· le directeur de Safire pour une prise de contact technique et définir les éléments budgétaires

· l’ingénieur aéronautique si les instruments envisagés n’appartiennent pas à la liste des instruments de base, pour vérifier les aspects :

· Certification

· Intégration

· Budget nécessaire

Etape 2 : constitution  de la demande

Pour les campagnes 2010 et 2011, établir :

· une fiche signalétique de la demande (1 page selon le format joint)

· la proposition détaillée en utilisant le formulaire demande d’heure de vols ci joint.

Pour les campagnes 2011, établir :

· une lettre d’intention sur la forme d’une fiche signalétique

Etape 3 : envoi et délais

Date limite de réception : 13 mars 2009

Envoi électronique de la demande au secrétariat du CSTA et en copie au directeur de Safire

Envoi papier signé du directeur d’unité au secrétariat du CSTA et éventuellement, en annexe d’une demande au programme LEFE. 

Etape 4 : rapport de fin de campagne

Pour toutes les campagnes retenues par le CSTA, approuvées par le CDA et effectivement réalisées, il est demandé un rapport de fin de campagne, à rédiger par le demandeur de la campagne et à envoyer au CSTA selon le même mode que pour les demandes.
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